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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Risquee: maritimes 

ARRETE No 239 promulguant 'lU Togo la lOÎ du 
18 septembre 1940 instituant un régime de réas
surance des risques I~zaritimes ordina;res. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHI::VALIER DE, L.A LimON tiHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE Àu Tooo, 
Vu le décret du, 23 mars 192 [. déterminant lès attrlbUtions: 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction ~-des ' 

dépenses admÎnÎstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion ,et dt:; pubHcatiqn des textes réglemelltaires au Togo; 

Vu Ja loi du 18 sèptembre 1940; 
Vu les instructions en date du 22 avril 194 l du liatlt~ 

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 'Est pr.omulguée dans le terri

t.oire du T.og.o placé sous le mandat de la France, 
la loi du 18 septembre 1940 instituant un régime de 
réassurance des risques maritimes .ordinaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié part.out .où bes.oin sera. 

Lomé, le 8 mai 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL 'DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇA1S, 
Sur [a proposition du ministre secrétaire d'Etat au,x fi

nances et du ministre secrétaire d'Etat à la marine; 
Le oonseil, des ministres entendu j 

. DECRETONS, 

ARTICLE PREMlER. - (Ainsi modifié par là 'l.oi du 
28 février J94 J): Pendant une péri.ode d'un an à. 
compter du 26 juin 1940, l'Etat est aut.orisé à prati
quer la réassurance contre les risques maritimes de 
guerre. . 

Ce régime est applkable aux corps de navires 
battant pavill.on français, pavill.on des colonies et 
pays· de protectorat français, aux navires en construc
tion .ou en réparati.on dans un chantier naval français 
ct aux cargaisons .ou facultés transportées sur des 
navires français ou, pour compte fran<Jais, sur des 
navires étrangers. ' 

ART. 2. - Il est ouvert. aux écritures du c.ompte 
spécial des assurances maritimes de guerre, régi par 
le décret du 1cr septembre 1939, une 5< section 
intitulée: «Réassurance c.ontre les risques maritimes 
ordinaires sur corps de navires» et une 6< section 
intitulée: « Réassurance contre les risques maritimes 
ordinaires sur facultés ». 
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. 	 Chacune de ces sections comprend en recettes: 
i, 	 le montant des primes de réassurance, les produits 

de la vente des épaves ou. toutes autres recettes 
diverses ou accidentelles; en dépenses: les primes 
cédées, les indemnités versées pour sinistres et toutes 
"utres dépenses diverses ou accidentelles. 

ART. 3. ~ (Ainsi modifié par la loi du 28 février 
1941): Toutes les souscriptions réunies par les com
pagnie~ françaises d'assurances maritimes oU par les 
cQmpagnies étrangères autorisées à pratiquer en France 
cette branche d'assurance sont obligatoirement réas
surécs auprès de l'Etal. La réassurance portera sur la 
totalité de la souscription exoédant le plein conservé 
obligatoirement sous réassurance par le réassuré en 
COnformité du tableau de pleins agréé par le secrétaire 
d'Etat à l'économie nationale et aux finances. 

ART. 4. - Sont obligatoirement assurés sur le 
. marché .français : 

10 .. - les navires de mer baltant pavillon français 
ou pavillon des colonies et pays de protectorat fran· 
.;ais et recevant de l'Etat, des colonies ou pays de 
protectorat ou des administrations ou offices publics, 
sous une forme quelconque, des subventions ou avan
tages particuliers ( sont exclus des dispositions du 
présent article, sauf dérogations admises par le minis
tre secrétaire d'Etat aux finances, les navires dont 
les risques sont supportés directement par l'Etat 
français) ; 

20 ~ les navires étrangers affrétés pour compte de 
l'Etat français pour' autant que l'assurance ne se 
trouve pas réservée. par les clauses particulières ·de 
la charte-partie; . 

30 ~ les cargaisons transportées pour le compte 
des administrations ou ,offices publics de la métropole, 
des colonies ou des pays de protectorat, dans le 
tas où une assurance est souscrite, ou des groupe
ments d'importatioll constitués' en exécution de la 
loi du Il juillet 1938, pour autant que des modalités 
pàrticulières d'assurance ne sont pas inscrites dans 

. • 	 . j

. les contrats y afférents. 	 ' 
ART. 5. - En Vile de la division de ses risques, 

le service de réassurance est autorisé à pratiquer des 
<:ossions ainsi qu'à passer des traités particuliers €t 
traités généraux de réassurance. 

Les traités ainsi conclus ne pourront produire. 
d'effets qu'après visa préalable du oontrôleurfinancier. 

ART. 6, Des arrêtés signés par le ministre secré
taire d'Etat aux finances et le ministre secrêtairii 
d'Etat à la marine fixeront le taux des courtages 
"t commissions. . 

ART, 7.. Est abrogée la loi du 16 juillet 1940 
instituant un régime de réassurance d'Etat ·contre les 
risques maritimes ordinaires. 

ART, 8. - Le ministre secrétaire d'Etat aux finances 
et 'le ministre secrétaire d'Etat à la marille sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 18 septembre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat am: fi/lances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le. milÙstre secrétairè d'Etat à la marine, 
Amiral DARLAN, 

, 
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i 
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A,ence iccnomique 

ARRETE No 240 pro;"ulguant au Togo 'la loi du 
22 janvier 1941 qui crée une agence écouomique 
unique pour l'ensemble des territoires relevant du 
seCrétariat d'Etat au.x colonies. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHt'VAUER DE LA LémON nIHONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 -détermÎnartt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 sepIémbre 1936 portant réduction' des 

dépenses administratives du Togo, modifié - par celui du 
20 juillet J937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de pubJication dei textes réglemel)taires aU Togo; 

Vu 1. loi du 22 janvier 1941; 
Vu les instructions en date du 25 avril 1941 du Haut: 

CQmmissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire . du Togo placé ,SOUS· le mandat de. la France, 
la loi du 22 janvier 1941 qui crée une agence écono
mique unique pour l'ensemble des territoires relevant 
du secrétariat d'Etat aux colonies. 

ART. 2..,.- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué' et: publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 8 mai 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L"ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
TITRE PREMIER 

Rôle de l'agence 

ARTICLE PREMIER. - Les deux agences creees par 
décret du 2i9 juillet 1939, l'une pour l'Indochine et 
les possessions françaises de l',océan pacifique, l'autre 
pour les Antilles, la Guyane, Madagascar et les 
possessions africaines, sont dissoutes à la date du 
31 mars 1941. ' 
. Il est créé, à compter du 1er avril 1941, une agence 

économique unique pour l'ensemble des territoires 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies. 

ART. 2. - Cet organisme, dénommé agence éoon<;i
mique des oolonies françaises, constitue un service 
extérieur du secrétariat d'Etat aux colonies, ra!taché 
à la direction des affaires économiques. 

Son rôle'est d'assurer la liaison entre l'administra
tion "t le public, suivant les directives tracées par 
le secrétaire d'Etat aux colonies, notamment: 

10 ~ La recherche, tant dans la métropole -que 
dans les autres colonies ou possessions. françaises 
et, à l'étranger, de débouchés aux produits ooloniaul( 
et de débouchés coloniaux aux produits métropoli
tains; 

2<> ~ La participation des colonies aux foires et 
expositions en France et à l'étranger; 

30 La représentation· des colonies, en matière 
économique, auprès des admini·strations, comités, con
férences et congrès; 
. 40 -, La mise en rapport des employeurs et des 

employés ·coloniaux ou métropolitains; 
50 - La réunion et la diffusion dans le public 

d'une documentation relative aux ressources commer
ciales, industrielles, financières et touristiques de 
l'empire colonial; i 


